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UNICEF GOMA  
Attention: Supply & Logistics Unit 
Route du port, Acien hôpital de Katindo 
Goma/Nord Kivu 
RD CONGO 

 

DATE DE PUBLICATION : 29 Mai 2023 

 

 

AVIS DE DEMANDE DE PROPOSITION 

LRPS-2023-9183018 – RECRUTEMENT D'UNE ENTREPRISE SPECIALISEE POUR L'ENTRETIEN 
GENERAL DE BATIMENTS ET PETITES REPARATIONS AU BUREAU DE L'UNICEF A GOMA 

 
 
Dans le cadre de ses activités dans le Nord Kivu et de la partie Est du pays, le Fonds des Nations Unies pour 

l’Enfance (UNICEF), en République Démocratique du Congo, a étébli un bureau opérationnel dans la ville de 

Goma. Ce bureau sert d'espace de travail pour son personnel et nécessite de temps en temps des travaux 

pour le maintenir en état. 

Dans le but du maintien et de l’amélioration de l’environnement du travail pour le bien-être du personnel, 

l’Administration de l’Unicef procède régulièrement, soit sur une base périodique ou de façon aléatoire, à des 

activités de réparation et de maintenance de ses locaux.  

Dans le fonctionnement quotidien du bureau, il arrive fréquemment des problèmes liés à des activités de faible 

coût avec un grand impact sur la continuité du travail. Face à cette situation, le Bureau de l’UNICEF GOMA se 

retrouve dans l’obligation de faire appel directement à un prestataire pour régler le problème dans les 

meilleurs/les plus brefs délais en fonction de l’urgence signalée. 

La récurrence avec laquelle ces interventions sont effectuées, entraine sur une longue période un biais dans 

l’application de procédures d’achat de services. Dans le souci de pouvoir gérer ces travaux de manière efficace, 

efficiente et rapide tout en se conformant aux procédures de passation de marchés, le Bureau lance le présent 

appel de sélection de prestataires pour l’établissement d’un contrat à long terme (LTA). 

A cet effet, le bureau de l’UNICEF à Goma voudrait signer un ou plusieurs contrats avec des entreprises 
spécialisées, pour une période de trois (03) ans pour la prise en charge des petites réparations suivant les 
termes et conditions de référence en annexe.  
 
 
 
 
 
______________________ 
Supply & Logistics Manager 
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INFORMATION ESSENTIELLE 
 

Date de Publication 29 Mai 2023 

Date de clôture 19 juin 2023, 10 heures 00’ (heure de Goma) 

Date limite de demandes de 
clarification 

09 juin 2023 

Date limite de réponse aux 
demandes de clarification 

14 juin 2023 

Réunion d'information avant 
soumission? 

Oui 

Participation à la réunion 
d'information avant soumission 
est obligatoire? 

Non 

Date de la réunion d'information 
avant soumission. 

09 juin 2023, 11 heures (heure de Goma) via Teams, suivant le lien 

Clique ici pour rejoindre la réunion. 

 
NOTA : Sera présentée au cours de la réunion comment faire sa 
soumission via la plateforme E-tendering. 

Visite du site  Non Obligatoire  

Plateformes de publication Sites UNICEF, Média Congo, UNGM 

Modalité de soumission des offres Soumission électronique via la plateforme E-tendering de l’UNICEF  

Les propositions reçues de toute autre manière seront invalidées 

Période de validité de l’offre 90 jours au moins 

Devise de l’offre financière USD 

Frais de douane et taxes Non applicable 

Langue des offres Français 

Ouverture des offres Panel d’ouverture UNICEF (Pas d'ouverture publique) 

Conditions de paiement Sous 30 jours dès réception de la facture et confirmation de la conformité 
des travaux exécutés. 

Enregistrement UNGM Obligatoire 

En l’absence du numéro, le soumissionnaire devra procéder à 
l’inscription de sa société sur le portail mondial pour les fournisseurs des 
organisations des Nations Unies UNGM en créant un profil de 
fournisseur et en soumettant sa licence / certificat de constitution 
nationale à l'étape 1 du processus d'enregistrement du fournisseur sur 
le site web de l’UNGM : www.ungm.org 

Confirmation de réception des 
offres 

 

Si la soumission a été correctement complétée sur la plateforme E-
tendering, vous pourrez voir et imprimer un reçu grâce à l’onglet 
“HISTORY”. 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MTQ3MjdkMDEtMzkzMS00MzgyLTkwZTktMjUwNmQ5MzQ1YjQ1%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%2277410195-14e1-4fb8-904b-ab1892023667%22%2c%22Oid%22%3a%222ab58775-44d1-4a6d-8cfd-805f62f431e3%22%7d
http://www.ungm.org/
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Référence à rappeler lors des 
correspondances en liaison avec 
le présent Appel d’Offre 

LRPS-2023-9183018 – RECRUTEMENT D'UNE ENTREPRISE 
SPECIALISEE POUR L'ENTRETIEN GENERAL DE BATIMENTS ET 
PETITES REPARATIONS AU BUREAU DE L'UNICEF A GOMA 
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PIECE 1 – INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES  

A. GENERALITES 

Article 1 -  Objet de l’appel à propositions  

Le présent appel à propositions a pour objet, la sélection d'une ou plusieurs entreprises spécialisées dans la 
maintenance des bâtiments et petites réparations pour la signature d'un contrat à longue durée. 
 
Sans être exhaustif, la liste ci-dessous indique les différents services concernés :   
 
1- Menuiserie bois :  Réparation/ remplacement portes, fenêtres, serrures,  

2- Menuiserie métallique/ferrailleur : cloisonnement aluminium ; interventions métalliques etc…. 

3- Maçonnerie : Aménagement/réaménagement : mur, sol, autres petits travaux, dallage ; 

4- Electricité : Petites réparations, réparations de prises, éclairage, disjoncteurs, interrupteurs, petits 

câblages, etc. 

5- Générateurs : Maintenance périodique, dépannage, remplacement de matériel défectueux; 

6- Plomberie : Réparation/ remplacement sanitaires, canalisation, tuyauterie, suppresseurs, cuve 

souterraine d’eau, étanchéité ; 

7- Peinture : Retrousses / changement de peinture ; traitements d’humidité ;  

8- Mobilier du bureau : Entretien et réparation des mobiliers du Bureau (chaises, fauteuils, tables, 

armoires, tiroir, buffets, …) 

9- Vidange fosse septique : une (1) fois par trimestre si nécessaire  

10- Entretien climatiseurs solaires : Entretien / Nettoyage périodique des climatiseurs. Réparations 

ponctuelles, déplacement de climatiseurs aux besoins). Manutention avec 1 (une) intervention 

bimestrielle des climatiseurs de l’UNICEF Goma.  

11- Extincteurs : visite, examen et entretien périodique. 

 
Pour leurs soumissions, les soumissionnaires doivent se conformer strictement à l’ensemble des exigences 
de la présente demande de proposition. Aucun changement, aucune substitution ou autre modification 
concernant les règles et dispositions figurant dans la présente demande de proposition ne peut être 
effectué ou supposé sans instruction ou approbation écrite de l’UNICEF prenant la forme d’informations 
complémentaires à la demande de proposition. 
 

Article 2 -  Durée du contrat  

La durée du contrat est d'une année renouvellable jusqu'à concurence de trois (03) ans. Les 
soumissionnaires s’engageront dans leur soumission à exécuter les travaux pendant toute la duré du 
contrat suivant les mêmes conditions contractuelles. 

 
Article 3 -  Dispositions générales  

La transmission d’une soumission signifie que le soumissionnaire accepte que l’ensemble des obligations 
prévues par la demande de proposition seront respectées et, sauf indication contraire, le soumissionnaire 
a lu, compris et accepté l’ensemble des instructions figurant dans la présente Demande de Proposition 
(« RFP »). 

Toute soumission transmise ne vaudra pas ou n’emportera pas implicitement acceptation d’une 
quelconque soumission par l’UNICEF. L’UNICEF n’est aucunement tenu d’attribuer un contrat à un 
quelconque soumissionnaire dans le cadre de la présente demande de proposition. 

Dans le présent dossier d’appel à propositions, les termes « soumission », « offre » et « propositions » et 
leurs dérivés sont synonymes. Le terme « jour » désigne un jour calendaire. 
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Article 4 -  Entreprises admises à soumissionner  

Cet Appel à propositions est ouvert à toutes les entreprises ou groupements d’entreprises agréées et 
spécialisées dans les domaines d'activités cités ci-haut, qui sont en règle avec l’Administration Congolaise 
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction, de suspension, d’exclusion ou de liquidation 
judiciaire. 

Les entreprises soumissionnaires doivent être à jour avec leurs obligations fiscales, de la législation du 
travail et de la réglementation sociale.   Elles devront disposer des capacités techniques et financières 
nécessaires à la bonne réalisation des travaux et prouver qu’elles ont exécuté en tant qu’entreprise 
principale, des travaux pertinents similaires au présent marché, au cours des 5 dernières années.  Elles 
devront enfin disposer du personnel ouvrier et d’encadrement suffisant, ainsi que des équipements, 
nécessaires pour la réalisation des travaux. 

 
Article 5 -  Qualifications des entreprises soumissionnaires 

1. Liste des documents administratifs à fournir par le Soumissionnaire (critères d'exclusion) 

Les soumissionnaires doivent fournir les documents prouvant qu'ils disposent des autorisations 
administratives, capacités et ressources nécessaires pour mener à bien l'exécution du marché. Ainsi, les 
soumissionnaires doivent inclure, comme partie intégrante de leur offre, les documents administratifs 
suivants (dans l’ordre ci-dessous listé) : 

 
1. Les statuts de l’entreprise (objet conforme à la spécification du marché) ; 
2. Une attestation fiscale en cours de validité, 
3. Permis d'exploitation en cours de validité.  
4. Une copie du Registre de Commerce et de Crédits Mobiliers « RCCM » 
5. Une attestation de l’identification nationale 
6. Les relevés bancaires des 3 derniers mois au nom de l’entreprise prouvant la capacité financière 

de l’Entreprise.  
 

2. Personnel à prévoir par les soumissionnaires 

Les entreprises soumissionnaires doivent mettre à la disposition du projet, un personnel confirmé et 
spécialisé dans les domaines de petite construction, plomberie, électricité, menuisérie, chaudraunièrie, 
entretien de générateurs, ... 

Elles doivent joindre obligatoirement à sa soumission la liste et les curriculums vitae (CV) du personnel 
qualifié proposé. Chaque CV comprendra au minimum les rubriques noms et prénoms, date de naissance, 
nationalité, poste proposé, qualifications clés et expérience professionnelle. 

Minimum à prévoir : 
● Un point focal Unicef, avec un diplôme équivalent à un BAC + 5 en travaux publics, bâtiments, 

génie civil ou un domaine apparenté ou un minimum de 03 ans d’expérience dans la  conduite 
des travaux de bâtiments ou domaines similaires. Ce dernier sera basé à Goma et assurera la 
coordination des activités avec l'Unicef.   

● Un électricien, disposant au moins d'un diplôme d'état en électricité avec au minimum 03 ans 
d’expérience de conduite des travaux d’électricité ; 

● Un technicien supérieur qualifié dans la conduite des travaux de génie civile, disposant d’au 
moins 03 ans d’expérience ;  

● Une équipe d’appui : maçons, ferrailleurs, plombiers, menuisiers, ........qualifiés et expérimentés. 

En cas d’adjudication, l’entreprise sélectionnée est priée de faire suivre à son personnel des formations sur 
la prévention contre les EAS (Exploitations et Abus Sexuels). Il peut également suivre celle dispensée par 
l’UNICEF (Cours Unicef : Prévention de l’exploitation et des abus sexuels « PEAS »). 

3.  Matériel et équipements à prévoir par les soumissionnaires 

https://agora.unicef.org/course/view.php?id=18166
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Les soumissionnaires doivent prévoir un matériel, des équipements et des outils adaptés et de bonne 
qualité pour l’exécution des travaux. Ils doivent soumettre une liste décrivant précisément et fidèlement 
tous les matériels et équipements clés qu’ils se proposent d’utiliser. 

Minimum à prévoir : 
● Kit outillage électrique; 
● Kit outillage plomberie; 
● Kit outillage menuiserie; 
● Un lot de matériels de construction (brouettes, pelles, pioches, serre- joints, niveaux, etc.); 
● Un lot d’instruments de mesure et de contrôle (fil à plomb, niveau à bulle, Mètre ruban, 

scléromètre, une corde de sécurité.  
 

Article 6 -  Visite des sites  

La visite de site n'est pas obligatoire. Les soumissionnaires potentiels peuvent visiter le site avant de 
soumettre leurs offres pour se familiariser avec les conditions du site qui peuvent influer sur leurs 
propositions. Les dépenses liées à la visite du site relèvent de la responsabilité de l’entreprise. La visite 
est prévue le 09 juin 2023, à 13h00. 

Article 7 -  Ethiques du soumissionnaire et conflits d’intérêts 

L’UNICEF exige de l’ensemble des soumissionnaires qui répondront à la présente demande de proposition 
qu’ils se conduisent de manière professionnelle, objective et impartiale et qu’ils privilégient en toutes 
circonstances les intérêts de l’UNICEF. Les soumissionnaires doivent strictement éviter tout conflit avec 
d’autres engagements ou leurs propres intérêts. Tous les soumissionnaires qui s’avèreront être en situation 
de conflit d’intérêts seront éliminés. Sans limiter la généralité de ce qui précède, les soumissionnaires et 
leurs sociétés affiliées seront considérés comme étant en situation de conflit d’intérêts vis-à-vis d’une ou 
de plusieurs parties dans le cadre de la présente procédure d’invitation à soumissionner lorsque : 

- Ils seront ou auront été par le passé liés à une société, ou à l’une de ses sociétés affiliées, ayant été 
engagée par l’UNICEF pour fournir des services au titre de la préparation de la conception, des 
spécifications, des termes de référence, de l’analyse/estimation des coûts et des autres documents 
devant être utilisés pour l’achat des biens et services dans le cadre de la présente procédure de 
sélection ; 

- Ils auront participé à la préparation et/ou à la conception du programme/projet relatif aux services 
demandés aux termes de la présente DDP; ou 

- Ils seront considérés comme étant en situation de conflit pour tout autre motif qui pourra être retenu par 
l’UNICEF ou à sa seule et entière discrétion. 

Les soumissions transmises par deux (2) soumissionnaires ou plus seront toutes rejetées par l’UNICEF 
dans les cas suivants : 

- S’ils ont au moins un associé, administrateur ou actionnaire dominant en commun ; 

- Si l’un d’entre eux reçoit ou a reçu de l’autre ou des autres une quelconque subvention directe ou 
indirecte ; 

- S’ils possèdent le même représentant légal aux fins de la présente RFP ; 

- S’il existe entre eux une relation qui, directement ou par l’intermédiaire de tiers communs, leur permet 
d’avoir accès à des informations ou d’influer sur la soumission d’un autre soumissionnaire dans le cadre 
de la présente procédure de RFP ; 

- S’ils sont les sous-traitants de leurs soumissions respectives, ou si le sous-traitant d’une soumission 
transmet également une autre soumission en son nom et en tant que soumissionnaire principal ; 
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- Si un expert proposé pour faire partie de l’équipe d’un soumissionnaire participe à plusieurs soumissions 
dans le cadre de la présent RFP. La présente condition ne s’applique pas aux sous-traitants inclus dans 
plusieurs soumissions. 

En cas d’incertitude concernant l’interprétation d’une situation susceptible de constituer un conflit d’intérêts, 
les soumissionnaires devront en informer et/ ou solliciter l’avis de l’UNICEF. 

Article 8 -  Code de conduite de l’Organisation des Nations Unies 
Tous les soumissionnaires doivent se conformer au code de conduite à l’intention des fournisseurs de 
l’Organisation des Nations Unies qui peut être consulté par l’intermédiaire de ce lien.  
 

B. CONTENU DE LA SOUMISSION 

Article 9 -  Pièces à fournir lors de la soumission 

Les pièces relatives à la soumission doivent être fournis suivant les indications du tableau ci-dessous : 

 

Offres Désignation Action 

P
ro

p
o
s
it
io

n
 t

e
c
h
n
iq

u
e

 

Formulaire de soumission.  
A remplir, signer et cacheter 

A fournir en version PDF uniquement 

Documents administratifs et financiers à 
fournir par le soumissionnaire.  

A fournir en version PDF uniquement 

Formulaire de proposition technique.  
A remplir, signer et cacheter 

A fournir en version PDF uniquement 

P
ro

p
o
s
it
io

n
 

fi
n
a

n
c
iè

re
  

 
Formulaire de proposition financière.  
 

 
A remplir, signer et cacheter 

A fournir en version PDF uniquement  

Article 10 -  Clarifications relatives à l’invitation à soumissionner. 

Toutes les demandes de changements ou modifications à la demande de proposition ou les demandes 
d'éclaircissements doivent être soumises via la plateforme de soumission électronique « E-tendering » de 
l’UNICEF. 

Toutes les communications concernant l’Appel d'offres doivent faire référence au numéro d'appel d'offres 
et être soumises avant la « date limite de demande de clarifications » (comme indiqué dans l'onglet « 
Documents »). Toute correspondance concernant l’Appel d'Offres doit avoir lieu via cette plateforme (et non 
via une correspondance électronique régulière). La correspondance peut être créée, lue, envoyée et reçue 
sous l'onglet « Correspondance ». Lorsque vous soumettez une demande de clarification, veuillez ne 
soumettre en aucun cas une copie de votre offre. Cela invalidera votre offre. 

Seules les demandes soumises sur la plateforme de soumission seront prises en compte. Les réponses de 
l’UNICEF seront communiquées via la même plateforme. Une fois que des clarifications pour un spécifique 
appel d'offres sont émises par l'UNICEF, un nouvel onglet de « Clarifications » sera automatiquement créé 
dans le système (entre l’onglet « Correspondance » et l’onglet « History »). Chaque soumissionnaire est ainsi 
invité à consulter régulièrement la plateforme eTendering pour se tenir au courant des éventuelles clarifications 
additionnels.  

 

https://www.un.org/Depts/ptd/sites/www.un.org.Depts.ptd/files/files/attachment/page/pdf/unscc/conduct_french.pdf
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L’UNICEF s’efforcera de répondre rapidement aux demandes de clarification. Toute réponse tardive de sa part 
ne l’obligera pas à proroger la date limite de transmission des soumissions, sauf si l’UNICEF estime qu’une 
telle prorogation est justifiée et nécessaire. 

 

Article 11 -  Modification de l’invitation à soumissionner 

À tout moment avant la date limite de transmission des soumissions, l’UNICEF pourra, pour quelque raison 
que ce soit, (par exemple en réponse à la demande de clarification d’un soumissionnaire), modifier ou amender 
la RFP à l’aide d’informations complémentaires.  
 
Afin de ménager aux soumissionnaires potentiels un délai raisonnable pour examiner les modifications dans le 
cadre de la préparation de leur soumission, l’UNICEF pourra, à sa seule et entière discrétion, proroger la date 
limite de transmission des soumissions. 
 

C. PREPARATION DE LA SOUMISSION 

Article 12 -  Coût relatif à la préparation de la soumission 

Les soumissionnaires supporteront l’ensemble des coûts liés à la préparation et/ou au dépôt de sa soumission, 
que celle-ci soit ou non retenue. L’UNICEF ne sera en aucun cas responsable ou redevable desdits coûts, 
indépendamment du déroulement ou du résultat de la procédure d’achat. 

Article 13 -  Langue de l’offre 

La soumission, ainsi que toute correspondance connexe échangée entre les soumissionnaires et l’UNICEF, 
devront être rédigées en Français. Toute documentation imprimée fournie par le soumissionnaire qui sera 
rédigée dans une autre langue que la langue indiquée devra être accompagnée d’une traduction dans ladite 
langue. Aux fins d’interprétation de la soumission, et en cas de différence ou de contradiction, la version traduite 
dans la langue de préférence fera foi. 

Article 14 -  Formulaires de soumission 

Les soumissionnaires devront se conformer aux formats /formulaires de soumission fournis dans le présent 
document d’appel a propositions.  

Article 15 -  Format et contenu de la soumission technique  

Les soumissionnaires devront structurer la soumission technique conformément au formulaire repris dans le 
présent document, en indiquant par ailleurs : 

- Les informations générales de l’entreprise/société ; 

- A. L’expérience du soumissionnaire ; 

- B. Les qualifications du personnel clé ; 

- C. Les équipements ; 

- D. La méthodologie générale/détaillée correspondante aux spécifications du présent appel d’offres ; 

- E. La preuve de bonne gouvernance de l’entreprise   

Article 16 -  Soumission financière  

La soumission financière devra être établie à l’aide du formulaire type joint (Pièce 9). Les prix, suivant la nature 
des travaux, seront évalués en heure de travail..  

NB : La pièce 9 devra être remplie, signée, cachetée et jointe uniquement à l’offre financière. Si la pièce 
9 apparait dans l’offre technique, la soumission sera automatiquement éliminée du processus. 

Article 17 -  Monnaie de l’offre et de paiement 
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Tous les prix de l’offre seront exprimés en US Dollar (USD) qui sera la monnaie de paiement du marché. 

Article 18 -  Documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire 

Pour les besoins de l’attribution d’un contrat à un soumissionnaire, ses qualifications doivent être documentées 
de manière jugée satisfaisante par l’UNICEF. Ceci signifie notamment que : 

- Les soumissionnaires doivent avoir les capacités financières, techniques et de production nécessaire pour 
exécuter l’éventuel contrat ; et 

- Les soumissionnaires ne doivent pas figurer sur : 

• La liste récapitulative relative aux sanctions imposées par le Conseil de sécurité des Nations Unies, 
y compris la liste inclue dans la résolution 1267/1989 de l’ONU, sur la liste d’exclusion de l’ONU ; 

• Liste récapitulative des personnes et entités faisant l’objet de sanctions imposées par le Conseil de 
sécurité, la Liste des entreprises et individus inéligibles de la Banque Mondiale ainsi que sur les 
autres listes de fournisseurs sanctionnés/suspendus maintenues par les organismes des Nations 
Unies. 

Article 19 -  Coentreprise, consortium ou partenariat 

Si un soumissionnaire est un groupe d’entités juridiques devant former ou ayant formé une coentreprise, un 
consortium ou un partenariat lors de la transmission de la soumission, elles doivent confirmer dans le cadre de 
leur soumission : (i) qu’elles ont désigné une partie en tant qu’entité principale, dûment habilitée à obliger 
juridiquement les membres de la coentreprise de manière solidaire, ceci devant être démontré à l’aide d’un 
accord dûment authentifié entre lesdites entités juridiques qui devra être joint à la soumission ; et (ii) que si le 
contrat leur est attribué, il sera conclu entre l’UNICEF et l’entité principale désignée qui agira pour le compte 
de l’ensemble des entités membres de la coentreprise. 

Une fois la soumission transmise à l’UNICEF, l’entité principale désignée pour représenter la coentreprise ne 
pourra pas être changée sans le consentement préalable et écrit de l’UNICEF. En outre, ni l’entité principale, 
ni les entités juridiques membres de la coentreprise ne pourront : 

- Transmettre une autre soumission à titre individuel ; où 

- En tant qu’entité principale ou membre d’une autre coentreprise transmettant une autre soumission. 

La description de l’organisation de la coentreprise/du consortium/du partenariat doit clairement définir le rôle 
prévu de chaque entité juridique composant la coentreprise dans le cadre de la satisfaction des exigences de 
la RFP, tant dans la soumission que dans l’accord de coentreprise. L’UNICEF évaluera l’admissibilité et les 
qualifications de toutes les entités juridiques composant la coentreprise. 

Si la coentreprise présente ses réalisations et son expérience dans le cadre de projets similaires à celui de la 
RFP, elle doit présenter ces informations de la manière suivante : 

- Ceux qui ont été réalisés par la coentreprise ; et 

- Ceux qui ont été réalisés par chacune des entités juridiques de la coentreprise censées participer à la 
fourniture des services définis dans la RFP. 

Les contrats antérieurs exécutés par des experts qui sont intervenus à titre personnel mais qui sont liés de 
façon permanente ou qui ont été temporairement liés à l’une des sociétés membres ne peuvent pas être inclus 
dans l’expérience de la coentreprise ou du membre concerné et seuls lesdits experts peuvent en faire état dans 
la présentation de leurs qualifications personnelles. 

 

Article 20 -   Délai de validité des offres 

Les offres demeureront valides pour une durée de 90 jours , à compter de la date-limite de transmission des 
soumissions.  
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Dans certaines circonstances exceptionnelles, l’UNICEF pourra demander aux soumissionnaires de proroger 
la durée de validité de leurs soumissions. La demande et les réponses devront être écrites et seront 
considérées comme faisant partie intégrante des soumissions. 
 

Article 21 -  Offres variantes 

Sauf indications contraires, les variantes ne seront pas prises en compte. Dans le cas où un soumissionnaire 
souhaiterait présenter une variante, celle-ci devra être soumise en sus de la proposition principale, strictement 
conforme au cahier des charges, et dûment justifiée. Sa prise en compte dans l’analyse restera à la discrétion 
de l’UNICEF. 

 
D. TRANSMISSION ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS 

Article 22 -  Soumissions 

Les soumissions devront être téléchargées sur la plateforme E-tendering de l’UNICEF dans les enveloppes 
dédiées : « Technique » et « Financière ». 

La soumission sur la plateforme E-tendering sera disponible jusqu’à la date et l’heure limite de 
transmission des offres indiquées ci-haut. Au-delà de cette date, aucune offre ne pourra plus être soumise. 

Article 23 -  Date limite de transmission des soumissions et soumissions tardives 

Les soumissions doivent être reçues de manière exclusive par l’UNICEF via la plateforme E-tendering de 
l’UNICEF au plus tard 19 juin 2023, 10 heures (heure de Goma). 

 
Toute soumission après la date-limite de remise des soumissions ne sera pas possible. 

Article 24 -  Rétractation, remplacement et modification des soumissions 

Il appartient exclusivement aux soumissionnaires d’examiner soigneusement et en détail la parfaite conformité 
de leurs soumissions aux exigences de la RFP, en gardant à l’esprit que d’importantes lacunes dans le cadre 
de la fourniture des informations requises par l’UNICEF, ou un manque de clarté dans la description des 
services devant être fournis, peuvent entraîner le rejet de leur soumission. Le soumissionnaire assumera la 
responsabilité de ses propres interprétations ou conclusions erronées se rapportant aux informations fournies 
par l’UNICEF dans le cadre de la RFP. 
 
Un soumissionnaire pourra rétracter, remplacer ou modifier sa soumission postérieurement à sa transmission 
en supprimant l’offre téléchargée et en la remplaçant, le cas échéant, par celle corrigée. Toutes les 
modifications devront avoir été téléchargées sur la plateforme avant la date limite de remise des soumissions. 
 
Aucun soumissionnaire ne pourra rétracter, remplacer ou modifier sa soumission entre la date-limite de remise 
des soumissions et l’expiration de la durée de validité de sa soumission qu’il aura indiquée dans le formulaire 
de soumission, ou toute prorogation de ladite durée. 

Article 25 -  Ouverture des soumissions 

L’UNICEF ouvrira les soumissions techniques en présence d’un comité constitué de personnel de l’UNICEF. 

Article 26 -  Confidentialité 

Les informations concernant l’examen, l’évaluation et la comparaison des soumissions, ainsi que la 
recommandation d’attribution ne seront pas divulguées aux soumissionnaires ou à d’autres personnes non 
officiellement concernées par une telle procédure, même après publication de l’attribution. 
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Tout effort d’un soumissionnaire visant à influencer l’UNICEF dans le cadre de l’examen, de l’évaluation et de 
la comparaison des soumissions ou des décisions d’attribution pourra entraîner le rejet de sa soumission, sur 
décision de l’UNICEF. 

Un soumissionnaire n’ayant pas été retenu pourra demander à se réunir avec l’UNICEF pour procéder à une 
analyse. Une telle analyse a pour objet d’évoquer les atouts et les faiblesses de la soumission du 
soumissionnaire afin de l’aider à améliorer la soumission présentée à l’UNICEF. Le contenu d’autres 
soumissions et leur comparaison à la soumission du soumissionnaire ne seront pas évoqués. 
` 

E. EVALUATION DES SOUMISSIONS 

Article 27 -  Examen préliminaire des soumissions 

L’UNICEF examinera les soumissions afin de déterminer si : 

- Elles sont complètes au regard des documents minimums requis,  

- Les documents de soumission ont été dûment signés, cachetés ou paraphés,  

- Les soumissions sont en ordre d’une manière générale, parmi d’autres indicateurs susceptibles d’être 
utilisés à ce stade.  

L’UNICEF pourra rejeter toute soumission en cas d’absence d’un des documents administratifs et financiers 
demandés et/ou ne respectant pas l’un des éléments cités ci-haut. 

Article 28 -  Analyse des offres techniques 

Une commission technique évaluera pour chaque soumissionnaire s'il est admissible et apte à exercer le 

marché de façon satisfaisante. L’évaluation tiendra compte de ses performances dans le cadre de ses marchés 

antérieurs et en cours en RDC ; des documents administratifs fournies par le Soumissionnaire ; et de ses 

capacités techniques et financières. Elle sera fondée sur un examen de l’ensemble des documents de l’offre 

technique du Soumissionnaire. D’autres sources d’informations complémentaires peuvent être exploitées par 

la commission technique tels que : documents additionnels demandés aux soumissionnaires ou à leur banque, 

vérification des références des soumissionnaires et de leur personnel, visite dans les locaux ou sur les chantiers 

récents des soumissionnaires, entretien avec les soumissionnaires etc.  

L’UNICEF se réserve le droit de retirer de la consultation tout soumissionnaire dont l’une des prestations 

passées ou en cours a été estimée problématique quant à la qualité ou les délais des réalisations ou quant à 

d’autres manquements professionnels importants dans le passé, que ce soit dans le cadre d’un marché avec 

l’UNICEF, avec l’un de ses partenaires, donateurs, ou avec une autre agence des Nations Unies. 

Le barème utilisé pour l’évaluation technique est présenté dans le tableau ci-dessous. Il n’exclut pas la 

possibilité d’attribuer une note intermédiaire au besoin. Au besoin, lors de l’évaluation, il sera précisé par une 

base de jugement détaillée. 
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Critères Sous - Critères 
Points 
Max. 

1. Compagnie - Taille, ancienneté, renommée, (Réputation) 
- Documents administratifs légaux 
- Références clients, expérience UN 
 

 
10 

Points maximum  10 

2. Capacité technique/ 
Méthodologie 

- Expérience du soumissionnaire dans le domaine et/ou la 
gestion de projets similaires.      

- Equipements, Matériels et Machinerie 
- Personnel (Qualifications, pertinence, CV dûment signés par 
les titulaires).  
- Traitement in-house ou sous-traitance         
 

10 
 

10 
10 
 
5 

Points maximum  35 

3. Capacité financière - Chiffre d’affaires moyen (Montant, évolution annuelle). 
- Montant des contrats signés et préfinancés. 
- Capacité et stabilité financière dûment certifiés par 

l'administration fiscale.  
 

10 
 

10 
5 

Points maximum  25 

Total points maximum  70 

 

Aucune modification ne pourra être apportée par l’UNICEF aux critères d’évaluation, aux sous-critères et au 

système de points indiqués après réception de l’ensemble des soumissions. 

Les soumissionnaires dont l’évaluation des offres techniques se soldera par une note inférieure à quarante-

neuf (49) points sur soixante-dix (70) seront éliminés. Les offres ayant obtenu une note supérieure ou égale 

à 49 points seront retenues pour l’étape de l’analyse des offres financières.  

Article 29 -  Analyse des offres financières 

Seules les offres financières des soumissionnaires dont la proposition technique aura obtenu le score minimum 
requis (49 points) seront ouvertes pour l’étape d’évaluation financière.   

Les offres financières seront évaluées à un maximum de 30 points. Le maximum des 30 points sera 

attribué à l’offre financière la plus compétitive (moins disante) et qui aura passé l’étape de l’évaluation 

technique. Les autres offres financières recevront des points dans la proportion inverse du prix la moins disante.  

 

𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑙𝑒 𝑝𝑙𝑢𝑠 𝑏𝑎𝑠 × 30

𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑠𝑜𝑢𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛 𝑒𝑥𝑎𝑚𝑖𝑛é𝑒
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Article 30 -  Calcul de la note finale 

La note globale sera basée sur une combinaison de la note technique et de la note financière, en suivant la 
formule de notation suivante : 

Notation de la soumission technique (ST) 70% : 

Notation de la ST = (note totale obtenue par la soumission)  

Notation de la soumission financière (SF) 30% : 

Notation de la SF = (prix offert le plus bas x 30) / prix de la soumission examinée 

Notation combinée et finale totale de la soumission 100% : 

(Notation de la ST) + (Notation de la SF) 

 
L’UNICEF se réserve le droit de se livrer à un exercice de vérification visant à s’assurer de la validité des 
informations fournies par les soumissionnaires. Une telle vérification devra être pleinement documentée et 
pourra notamment inclure l’ensemble ou toute combinaison des vérifications suivantes : 

- La vérification de la précision, de l’exactitude et de l’authenticité des informations fournies par un 
soumissionnaire dans les documents juridiques, techniques et financiers soumis ; 

- La validation du degré de conformité aux exigences de la RFP et aux critères d’évaluation au regard 
de ce qui a été constaté à ce stade par l’équipe d’évaluation ; 

- Des demandes de renseignements et la vérification des références auprès d’organismes du 
gouvernement compétents vis-à-vis du soumissionnaire concerné, ou auprès de toute autre entité 
ayant pu avoir des relations d’affaires avec ledit soumissionnaire ; 

- Des demandes de renseignements et la vérification des références auprès d’autres clients antérieurs 
s’agissant de la qualité des prestations fournies dans le cadre de contrats en cours ou achevés ; 

- L’inspection physique des bureaux, des succursales ou autres établissements d’un soumissionnaire 
dans lesquels il exploite son activité, avec ou sans préavis ; 

- L’évaluation de la qualité de produits, travaux et activités en cours et achevés similaires aux besoins 
de l’UNICEF, dans la mesure du possible ; 

- D’autres moyens que l’UNICEF pourra juger opportuns, à tout stade du processus de sélection, avant 
l’attribution du contrat. 

Article 31 -  Clarifications relatives aux soumissions 

Afin de faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des soumissions, l’UNICEF pourra, à sa seule 
discrétion, demander à tout soumissionnaire de fournir des clarifications sur sa soumission. 

La demande de clarifications de l’UNICEF et la réponse y relative devront être écrites.  

Les explications non sollicitées qui seront fournies par un soumissionnaire au titre de sa soumission et qui ne 
constitueront pas une réponse à une demande de l’UNICEF ne seront pas prises en compte lors de l’examen 
et de l’évaluation de sa soumission. 

Article 32 -  Conformité des soumissions 

L’évaluation par l’UNICEF de la conformité d’une soumission sera basée sur son contenu. 

Une soumission essentiellement conforme est une soumission qui respecte l’ensemble des conditions et autres 
exigences du RFP sans dérogation, réserve ou omission importante. 
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Si une soumission n’est pas conforme, elle sera rejetée par l’UNICEF et ne pourra pas être ultérieurement mise 
en conformité par le soumissionnaire en corrigeant la dérogation, réserve ou omission importante. 

Article 33 -  Défauts de conformité, erreurs réparables et omissions 

A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, l’UNICEF pourra demander au soumissionnaire 
concerné de fournir les informations ou les documents nécessaires, dans un délai raisonnable, pour rectifier 
tout défaut observé de conformité et/ou omissions de la soumission qui de l’avis de l’UNICEF, ne constituent 
pas une dérogation importante aux termes de l’A.O.  Une telle demande ne pourra se rapporter à un quelconque 
aspect du prix de la soumission. Le fait pour le soumissionnaire concerné de ne pas se conformer à une telle 
demande pourra entraîner le rejet de sa soumission.  

A condition qu’une soumission soit conforme, l’UNICEF corrigera les erreurs de calcul de la manière suivante :  

a) en cas de divergence entre le prix unitaire et le total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, 
le prix unitaire prévaudra et le total du poste sera corrigé; 

b) en cas d’erreur dans le calcul d’un total correspondant à l’addition ou à la soustraction de sous-totaux, 
les sous-totaux prévaudront et le total sera corrigé ; 

c) en cas de divergence entre des montants en lettres et en chiffres, le montant en lettres prévaudra, sauf 
s’il est lié à une erreur de calcul, auquel cas le montant en chiffres prévaudra, sous réserve de ce qui 
précède. 

Si le soumissionnaire n’accepte pas une correction d’erreur à laquelle l’UNICEF aura procédé, sa soumission 
sera rejetée.  

F. ATTRIBUTION DU CONTRAT 

Article 34 -  Droit d’accepter, de rejeter les soumissions ou de les déclarer non conformes 

L’UNICEF se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute soumission, de déclarer tout ou partie des 
soumissions non-conformes, et de rejeter toutes les soumissions à tout moment avant l’attribution du contrat, 
sans engager sa responsabilité ou être tenu d’informer le ou les soumissionnaires concernés des motifs de sa 
décision.  

L’UNICEF vérifiera également si les soumissionnaires figurent sur la liste récapitulative des personnes et 
entités liées à des organisations terroristes de l’ONU, la liste des fournisseurs suspendus ou radiés du registre 
des fournisseurs de la division des achats du Secrétariat des Nations Unies, la liste d’exclusion de l’ONU et 
toute autre liste pouvant être établie ou reconnue par la politique de l’UNICEF en matière de sanction des 
fournisseurs, et rejettera immédiatement leurs soumissions le cas échéant. 

Article 35 -  Critères d’attribution 

Avant l’expiration de la période de validité des soumissions, l’UNICEF attribuera le contrat au(x) 
soumissionnaire(s) qualifié(s) ayant obtenu la notation combinée (technique et financière) la plus élevée. 

Article 36 -  Droit de modification des exigences lors de l’attribution du contrat 

Les prix mentionnés dans le contrat sont fermes et non révisables. Toutefois, lors de l’attribution du contrat, ou 
pendant l’exécution des travaux, l’UNICEF se réserve le droit de modifier la quantité des items et du marché 
dans la limite de dix pour cent (10%) du total de l’offre, sans modification du prix unitaire et des autres 
conditions. 

Article 37 -  Signature du contrat 

Sous sept (7) jours calendaires à compter de la date de réception du contrat, le soumissionnaire retenu devra 
signer et dater le contrat et le retourner à l’UNICEF. 
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Le fait pour le soumissionnaire retenu de ne pas se conformer aux exigences de la clause 40 de la RFP et à la 
présente disposition constituera un motif suffisant d’annulation de l’attribution du contrat. Dans ce cas, 
l’UNICEF pourra soit attribuer le contrat au soumissionnaire dont la soumission sera en deuxième position, soit 
solliciter de nouvelles soumissions. 

 

G. EVALUATION DES COUTS, MODALITES DE FACTURATION ET PAIEMENT 

Article 38 -  Evaluation des coûts de travaux 

 Pour chaque intervention et/ou besoin de service, le contractant sera appelé à produire un 
dévis quantitatif reprenant l'ensemble de matériels et équipements à utiliser. 

 Après validation dudit devis par l'Administration de l'UNICEF, un bon de commande sera 
établi en faveur du contractant qui exécutera le travail. 

 L'UNICEF se réserve le droit d'acheter ou non le materiel nécessaire à l'exécution des 
travaux. Si le materiel est acheté par le contractant, en accord avec l'Administration, le 
remboursement de frais se fera à l'identique. 

Article 39 -  Modalités de facturation 

 Toute facture émise devra faire réference au bon de commande, contrat et/ou demande 
de service dûment signé par les deux parties. 

 Aucun service sans bon de commande ne saurait être payé. 

Article 40 -  Paiement de factures 

 Les factures seront payées par voie bancaire, dans les trente jours de la soumission.  
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PIECE 6 – FORMULAIRE DE SOUMISSION 

Note à l’attention des soumissionnaires : les instructions destinées à vous aider à remplir les pièces 
et formulaires à renvoyer avec les soumissions sont surlignées en bleu.  

Ce formulaire de SOUMISSION doit être rempli et signé, puis retourné à l'UNICEF. La soumission doit être 
faite conformément aux instructions figurant dans cette RFP. 
 
INFORMATION  
 

Toute demande de renseignements au sujet de cette RFP doit être transmise via la plateforme E-tendering 
de l’UNICEF avant la date indiquée ci-haut. 

 
PROPOSITION  

Le soussigné, après avoir lu les Termes et Conditions de l’UNICEF figurant dans le document de la présente 
demande de proposition, LRPS-2023-9183018, reconnaît posséder les capacités techniques et financières 
présentées dans le présent document et avoir soumis les documents suivants (cocher les cases relatives aux 
documents transmis) : 
 

No 
Désignation 

A cocher, si 
transmis 

1 Formulaire de Soumission (obligatoire) ☐ 

2 Documents administratifs et financiers à fournir par le 
soumissionnaire (obligatoire) 

☐ 

3 Formulaire de proposition technique (obligatoire) ☐ 

4 Formulaire de proposition financière (obligatoire) ☐ 

 
Le soussigné déclare avoir entrepris la totalité des recherches nécessaires à l’obtention des informations 
requises pour confirmer ne pas figurer dans la liste : 

- Récapitulative relative aux sanctions imposées par le Conseil de sécurité des Nations Unies, y compris la 
liste inclue dans la résolution 1267/1989 de l’ONU, sur la liste d’exclusion de l’ONU ; 

- Des fournisseurs inadmissibles publiée par l’UNGM ; 
- Des fournisseurs suspendus ou exclus du Registre des fournisseurs de la Division des achats des Nations 

Unies (UN/PD) ; 
- Des fournisseurs irresponsables ou la liste des entreprises et individus inadmissibles élaborées par la 

Banque Mondiale ; 
- Ou sur toute autre liste des fournisseurs suspendus ou radiés de l’UNICEF. 

 
 

Date : Click or tap to enter a date. 

Nom & Titre : Click or tap here to enter text. 

Société : Click or tap here to enter text. 

Adresse postale : Click or tap here to enter text. 

N° Tél / Cell : Click or tap here to enter text. 

E-mail : Click or tap here to enter text. 

Numéro UNGM : Click or tap here to enter text. 

Validité de l'offre : Click or tap to enter a date. 

Délai d’exécution: Click or tap to enter a date. 

Délai de 
démarrage à partir  
de la signature du 
contrat : 

Click or tap to enter a date. 
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Ce formulaire doit être signé et cacheté. 
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PIECE 7 – DOCUMENTS ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS A FOURNIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

Tout soumissionnaire doit fournir obligatoirement les documents administratifs et financiers ci-dessous, à 
joindre à la soumission technique.  

La non-transmission ou la non-validité des documents demandés rend l’offre irrecevable. 

La non-transmission ou la non-validité des autres documents peut rendre l’offre irrecevable. 

# Document Transmission 

1 Les statuts de l’entreprise (objet conforme à la spécification du marché) ☐ OK 

2 
Une attestation fiscale en cours de validité à la date de la clôture de l’appel 
d’offres ☐ OK 

3 Permis d'exploitation en cours de validité  ☐ OK 

4 Une copie du Registre de Commerce et de Crédits Mobiliers « RCCM »  ☐ OK 

5 Une attestation de l’identification nationale  ☐ OK 

6 
Les relevés bancaires des 3 derniers mois au nom de l’entreprise prouvant 
la capacité financière de l’Entrepreneur à préfinancer.  

☐ OK 

 

Note : Tous documents financiers reçus seront traités avec la plus grande confidentialité 
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PIECE 8 – FORMULAIRE DE PROPOSITION TECHNIQUE 

INFORMATION GENERALE 

Nom de l’organisation/la société 
soumissionnaire : 

xxx 

Pays d’immatriculation : xxx 

Nom de la personne à contacter au titre 
de la présente soumission : 

xxx 

Adresse (en précisant la (les) province(s) 
d’implantation) : 

xxx 

Téléphone/fax : xxx 

Courrier électronique : xxx 

 

Remarque : les soumissions qui ne respecteront pas le présent format de présentation pourront être 
rejetées. 

A – EXPERIENCE DU SOUMISSIONAIRE 

(Éléments à fournir dans le tableau ci-dessous) 

1.1. Nombre de projets réalisés et expériences : Projets réalisés par le Soumissionnaire pour les (5) 
dernières années  

Les projets non-attestés et de plus de cinq (5) ans ne seront pas considérés lors de l’analyse 
des offres. 

1.2. Expérience précédente de projets de similaires exécutés dans la province du Nord Kivu au cours 
des cinq (5) dernières années. 

Les projets non-attestés et de plus de cinq (5) ans ne seront pas considérés lors de l’analyse 
des offres. 

1.3. Expérience avec les organismes des Nations Unies, ONGs internationales ou entités privées 
de renommée au cours des cinq (5) dernières années. 

Les projets non-attestés et de plus de cinq (5) ans ne seront pas considérés lors de l’analyse 
des offres. 

 

 

Nom du projet 

(Localisation, 
ville/village et 
province) 

Client 
Valeur 
du 
contrat 

Période 
d’activité 

Types 
d’activités 
entreprises 

Etat ou date 
d’achèvement 

Coordonnées 
des 
références 
(nom, 
téléphone, 
courrier 
électronique, 
coordonnées 
GPS) 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 
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Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 

Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx Xxx 
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B – QUALIFICATIONS DU PERSONNEL CLE 

2.1. POINT FOCAL UNICEF 

Nom : xxx 

Fonctions dans le cadre du contrat : xxx 

Nationalité : xxx 

Coordonnées : xxx 

Pays d’acquisition de l’expérience 
professionnelle : 

xxx 

Connaissances linguistiques : xxx 

Formation et autres qualifications : xxx 

Expérience utile (à partir de la plus récente) : 

Période : du ___ au ___ 
Nom de l’activité/du projet/de 
l’organisation de financement 

Fonctions et activités 
entreprises/description du 
rôle effectif : 

Par ex., de juin 2015 à 
janvier 2017 

Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

Référence n° 1 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 

Référence n° 2 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 

Référence n° 3 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 

2.2. ELECTRICIEN 

Nom : xxx 

Fonctions dans le cadre du contrat : xxx 

Nationalité : xxx 

Coordonnées : xxx 
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Pays d’acquisition de l’expérience 
professionnelle : 

xxx 

Connaissances linguistiques : xxx 

Formation et autres qualifications : xxx 

Expérience utile (à partir de la plus récente) : 

Période : du ___ au ___ Nom de l’activité/du projet/de 
l’organisation de financement 

Fonctions et activités 
entreprises/description du 
rôle effectif : 

Par ex., de juin 2015 à 
janvier 2017 

Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

Référence n° 1 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 

Référence n° 2 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 

Référence n° 3 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 

2.3 TECHNICIEN SUPERIEUR 

Nom : Xxx 

Fonctions dans le cadre du contrat : Xxx 

Nationalité : Xxx 

Coordonnées : Xxx 

Pays d’acquisition de l’expérience 
professionnelle : 

Xxx 

Connaissances linguistiques : Xxx 

Formation et autres qualifications : Xxx 

Expérience utile (à partir de la plus récente) : 
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Période : du ___ au ___ 

 

Nom de l’activité/du projet/de 
l’organisation de financement 

 

Fonctions et activités 
entreprises/description du 
rôle effectif : 

 

Par ex., de juin 2015 à 
janvier 2017 

Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

 Xxx xxx 

Référence n° 1 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 

Référence n° 2 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 

Référence n° 3 

 

Nom 
Fonctions 

Nom 
Fonctions 

Organisation 
Coordonnées : adresse, 

téléphone, courrier 
électronique, etc. 
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C – EQUIPEMENT  

Le soumissionnaire est capable de mobiliser (achat / location) les équipements suivants : 

Kit outillage électrique  En possession  En location Nombre : Xxx 

Kit outillage plomberie  En possession  En location Nombre : Xxx 

Kit outillage ménuiserie  En possession  En location Nombre : Xxx 

Lot d’instruments de mesure et 
de contrôle (fil à plomb, niveau 
à bulle, Mètre ruban, 
scléromètre, une corde de 
sécurité 

 En possession  En location Nombre : Xxx 

Lot de matériels de construction 
(brouettes, pelles, pioches, 
serre- joints, niveaux, etc.); 

 

 En possession  En location Nombre : Xxx 
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PIECE 9 – FORMULAIRE DE PROPOSITION FINANCIERE 
(à insérer dans l’offre financière seulement) 

 

Nature des travaux Description Unité 
Prix Unitaire 

(USD) 

Plomberie Petits travaux Heure   

Electricité Dépannage et petits travaux Heure   

Construction Petits travaux Heure   

Générateur Entretien programmé Heure   
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ANNEXE 

 

TERMES ET CONDITIONS GENERALES DE L’UNICEF 

1. ACCUSE DE RECEPTION 

L'accuse de réception du bon de commande ou contrat forme entre les parties un contrat dans le cadre duquel 

les droits et obligations des parties sont régis exclusivement par les clauses du présent bon de commande, y 

compris les présentes conditions générales.  L’UNICEF ne sera lié par aucune clause additionnelle ou 

incompatible proposée par le fournisseur, sauf si une telle clause a été acceptée par écrit par un fonctionnaire 

de l’UNICEF dûment habilité à cet effet. 

2. DATE DE LIVRAISON 

La date de livraison est à comprendre comme temps où les travaux sous contrat sont accomplis à l'endroit 

indiqué sous des conditions de livraison. 

3. TERMES DE PAIEMENT 

 

a) Lorsque les conditions de livraison sont satisfaites, l’UNICEF effectue le paiement, sauf stipulation 

contraire du présent bon de commande, dans les 30 jours de la réception de la facture du fournisseur 

et de la copie des documents d'expédition spécifiés dans le présent bon de commande. 

b) Si le paiement de la facture est effectué dans les délais requis dans les conditions de paiement 

spécifiées dans le présent bon de commande, il tiendra compte de toute remise prévue dans lesdites 

conditions de paiement. 

c) Sauf dérogation autorisée par l’UNICEF, le fournisseur doit présenter une seule facture au titre du 

présent bon de commande, et cette facture doit indiquer le numéro du bon de commande ou contrat. 

4. LIMITATION DES DEPENSES  

Les prix indiqués dans le présent bon de commande ne peuvent être majorés qu'avec l'accord exprès et écrit 

de l’UNICEF. 

5. EXONÉRATION FISCALE 

La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies dispose 

entre autres que l'Organisation des Nations Unies (y compris ses organes subsidiaires), est exonérée de tout 

impôt direct, à l'exception de la rémunération de services d'utilité publique, et de tous droits de douane ou 

redevances de nature similaire à l'égard d'objets importés ou exportés pour son usage officiel.  En cas de 

refus des autorités fiscales de reconnaître l'exonération dont bénéficie l’UNICEF en ce qui concerne lesdits 

impôts et droits, le fournisseur consultera immédiatement l’UNICEF en vue de déterminer une procédure 

mutuellement acceptable. 

En conséquence, le fournisseur autorise l’UNICEF à déduire de ses factures les montants correspondant à 

de tels impôts, droits ou redevances qu'il aura facturés, à moins qu'il n'ait consulté l’UNICEF avant de les 

payer et que l’UNICEF l'ait, dans chaque cas, expressément autorisé à payer sous réserve de tels impôts, 

droits ou redevances.  Dans un tel cas, le fournisseur remettra à l’UNICEF une preuve écrite attestant que ces 

impôts ou droits ont été payés et que leur paiement a été dûment autorisé. 

 

6. STATUT JURIDIQUE 

Le statut juridique de l'Entrepreneur est celui d'un entrepreneur indépendant vis-à-vis de l’UNICEF.  Le 

personnel et les sous-traitants de l'Entrepreneur ne sont en aucune façon considérés comme des employés 

ou des mandataires de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies. 

7. RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR POUR SES EMPLOYES 
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L'Entrepreneur répond de la compétence professionnelle et technique de ses employés.  Il choisira aux fins 

de l'exécution du Contrat, des personnes efficaces, respectueuses des coutumes locales et possédant de 

hautes qualités morales et éthiques. 

8. INDEMNISATION   

L’entrepreneur devra indemniser, protéger et defender à ses propres frais, l’Unicef, ses autorités, agents, 

fonctionnaires et employés, de toute sorte de préjudices, réclamations, exigences et responsabilités, quelle 

que soit la nature, y compris les couts et autres dépenses y afférents, découlant des actes ou omissions de 

l’entrepreneur ou de ses employés ou sous-traitants dans l’exécution du contrat. Cet article devra s’étendre, 

entre autres aux réclamations et responsabilités telles que l’indemnité d’invalidité, la responsabilité des 

produits et de celle découlant de l’utilisation des brevets d’invention et marques déposées, ou autres propriétés 

intellectuelles par l’entrepreneur, ses employés, autorités agents, fonctionnaires et sous-traitants. Les 

obligations reprises sous cet article ne cessent pas d’être en vigueur à l’expiration de ce contrat.  

9. ASSURANCE ET RESPONSABILITE CIVILE 

a) L'Entrepreneur est tenu de contracter et de maintenir en vigueur une assurance tous risques protégeant 

ses biens et tout matériel utilisé pour l'exécution du Contrat. 

b) L'Entrepreneur est tenu de souscrire et de maintenir en vigueur toutes assurances appropriées en 

matière d'accidents du travail ou d'invalidité, ou l'équivalent, pour couvrir ses employés et répondre à 

toute réclamation résultant de blessures ou décès liés à l'exécution du Contrat. 

c) L'Entrepreneur est également tenu de souscrire et de maintenir en vigueur une assurance d'un montant 

suffisant pour couvrir toute réclamation de tiers résultant de décès, blessures ou dommages matériels 

découlant de la fourniture de services dans le cadre du Contrat, ou du fonctionnement de tout véhicule, 

bateau, aéronef ou autre engin appartenant ou loué à l'Entrepreneur, ses agents, préposés, employés 

et sous-traitants accomplissant une tâche ou fournissant un service lié au Contrat. 

d) Sauf dans le cas de l'assurance en matière d'accidents du travail et d'invalidité visée au paragraphe 

9.b ci-dessus, les polices d'assurance visées dans le présent article : 

i. Reconnaîtront à l’UNICEF la qualité de coassuré ; 

ii. Contiendront une clause de renonciation à la subrogation de l'assureur dans les droits de 
l'Entrepreneur contre l’UNICEF ; 

iii. Disposeront que l’UNICEF doit être avisé par écrit 30 jours à l'avance, par l'assureur, de toute 
annulation ou modification de la couverture. 

e) L'Entrepreneur est tenu de produire à la demande de l’UNICEF la preuve qu'il a contracté les 

assurances visées dans le présent article. 

 

10. INSTRUCTIONS D'AUTORITES EXTERIEURES 

Ne sollicitera ni n'acceptera d'instructions d'aucune autorité autre que l’UNICEF dans le cadre des services 

fournis aux fins du Contrat.  Il s'abstiendra de toute action pouvant porter préjudice à l’UNICEF ou à 

l'Organisation des Nations Unies et exécutera ses engagements en ayant pleinement égard aux intérêts de 

l’UNICEF. 

11. CHARGES 

L'Entrepreneur ne permettra pas que soit déposé ou maintenu auprès d'un officier public, ou auprès de 

l’UNICEF, ou d'une autre manière, aucun privilège, hypothèque, action en saisie, ou autre charge ou servitude 

en raison de sommes dues ou qui viendraient à être dues pour des travaux exécutés ou des matériaux fournis 

dans le cadre du Contrat ou en raison de toute réclamation ou demande contre l'Entrepreneur. 

12. PROPRIETE DU MATERIEL 

Le matériel et les biens fournis par l’UNICEF restent sa propriété et doivent lui être restitués à la fin du Contrat, 

ou avant la fin du Contrat lorsque l'Entrepreneur n'en a plus besoin, et ce dans l'état où celui-ci les a reçus, 

compte tenu de l'usure normale.  L'Entrepreneur est tenu d'indemniser l’UNICEF pour le matériel dont il est 

établi qu'il a subi des dommages ou des dégradations supérieures à l'usure normale. 
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13. DROITS D'AUTEURS, BREVETS ET AUTRES DROITS EXCLUSIFS 

La propriété intellectuelle et les autres droits de propriété, entre autres les brevets, droits d'auteur et marques 

déposées, concernant les produits, documents ou autres matériaux ayant un lien direct avec le Contrat ou 

produits, préparés ou recueillis aux fins du Contrat, appartiennent à l’UNICEF.  Sur demande de l’UNICEF, 

l'Entrepreneur est tenu de prendre toutes actions nécessaires, d'établir, signer, et valider tout document requis 

et, généralement, de prêter son concours en vue d'obtenir et de transférer à l’UNICEF de tels droits, 

conformément à la loi applicable. 

14. CARACTERE CONFIDENTIEL DES DOCUMENTS ET DES INFORMATIONS 

a) Tous documents, dessins, plans et rapports, toutes cartes, photographies, mosaïques, 

recommandations, évaluations et autres données élaborés ou reçus par l'Entrepreneur aux fins du 

Contrat sont la propriété de l’UNICEF.  Ils doivent être traités comme des documents confidentiels qui 

ne seront remis qu'aux fonctionnaires habilités de l’UNICEF après achèvement des travaux prévus 

dans le Contrat. 

b) L'Entrepreneur ne peut révéler en aucune circonstance à un particulier, à un gouvernement ou à une 

autorité autre que l’UNICEF, les informations dont il a connaissance en raison de sa collaboration avec 

l’UNICEF et qui n'ont pas été rendues publiques, sauf autorisation de l’UNICEF ; il lui est également 

interdit de chercher à retirer un avantage de telles informations.  Ces obligations n'expirent pas à la fin 

du Contrat. 

 

15. FORCE MAJEURE ET AUTRES EVENEMENTS 

a) L'expression "force majeure" utilisée dans le présent article s'entend des catastrophes naturelles, 

guerres (déclarées ou non), invasions, révolutions, insurrections ou tous autres actes de nature ou de 

portée similaires. 

b) Lorsque survient un cas de force majeure qui l'empêche totalement ou partiellement d'honorer les 

obligations et les responsabilités qui lui incombent en vertu du Contrat, l'Entrepreneur est tenu d'en 

aviser dès que possible l’UNICEF par écrit et en détail.  L'Entrepreneur doit également notifier l’UNICEF 

de tout changement de circonstance ou de tout événement qui entrave ou peut entraver l'exécution du 

Contrat.  Cette notification devrait comporter des mesures que l'Entrepreneur propose de prendre, y 

compris des alternatives qui ne sont pas touchées par le cas de force majeure à l'exécution du Contrat.  

Une fois dûment informé conformément au présent article, l’UNICEF a le droit, à sa seule discrétion, 

de prendre toutes mesures qu'il juge appropriées ou nécessaires au regard des circonstances, et 

notamment d'accorder à l'Entrepreneur une prorogation raisonnable du délai qui lui est imparti pour 

s'acquitter des obligations découlant du Contrat. 

c) Lorsque l'Entrepreneur se trouve par force majeure dans l'incapacité permanente, totale ou partielle, 

d'honorer les obligations et les responsabilités qui découlent pour lui du Contrat, l’UNICEF a le droit de 

suspendre ou résilier celui-ci dans les conditions fixées à l'article 15 ("Résiliation"), sauf que le préavis 

est dans ce cas de sept (7) jours et non de trente (30) jours. 

 

16. RESILIATION DU CONTRAT 

Chacune des Parties peut résilier le Contrat pour juste motif, en tout ou en partie, moyennant un préavis écrit 

de 30 jours à l'autre Partie.  L'engagement d'une procédure d'arbitrage en vertu de l'article 16 ("Règlement 

des différends") n'est pas considéré comme une résiliation du Contrat. 

L’UNICEF se réserve le droit de résilier à tout moment le présent Contrat sans motiver sa décision moyennant 

préavis écrit de trente (30) [À PRÉCISER EN FONCTION DE LA LONGUEUR DU CONTRAT] jours à 

l'Entrepreneur.  L’UNICEF rembourserait alors à l'Entrepreneur les dépenses que celui-ci avait 

raisonnablement engagées avant de recevoir le préavis. 

En cas de résiliation du Contrat par l’UNICEF en vertu du présent article, l’UNICEF n'est tenu de payer à 

l'Entrepreneur que pour les travaux et services exécutés à la satisfaction de l’UNICEF conformément à ce qui 
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est expressément prévu dans le Contrat.  L'Entrepreneur devrait prendre immédiatement des mesures pour 

terminer les travaux et services d'une manière rapide et ordonnée et minimiser les pertes et dépenses 

Si l'Entrepreneur fait faillite, est mis en liquidation, est déclaré insolvable ou procède à une cession au bénéfice 

de ses créanciers, ou si un syndic ou administrateur de faillite ou un liquidateur est nommé, l’UNICEF a la 

faculté, sans préjudice de tous autres droits ou recours qu'il peut faire valoir en vertu des présentes conditions, 

de résilier immédiatement le Contrat.  L'Entrepreneur est tenu d'aviser immédiatement l’UNICEF s'il se trouve 

dans l'un des cas ci-dessus. 

17. CESSION ET SOUS-TRAITANCE 

L'Entrepreneur ne peut transférer, céder, mettre en gage, nantir ou autrement disposer tout ou partie de ses 

droits, créances ou obligations découlant du présent Contrat, sauf autorisation écrite préalable de l’UNICEF. 

L'Entrepreneur doit obtenir au préalable, dans chaque cas, l'approbation et l'accord écrit de l’UNICEF avant 

d'engager des sous-traitants.  Cette approbation ne dégage l'Entrepreneur d'aucune des obligations qui 

découlent pour lui du Contrat.  Tout contrat de sous-traitance est régi par les dispositions du Contrat et doit y 

être conforme. 

18. CESSION ET INSOLVABILITÉ 

 1. Sauf s'il obtient au préalable l'autorisation écrite de l’UNICEF, le fournisseur ne peut céder, 

transférer, donner en gage ou autrement disposer du présent bon de commande, même en partie, ni d'aucun 

de ses droits ou obligations au titre du présent bon de commande. 

 

 2. En cas d'insolvabilité du fournisseur ou de changement dans le contrôle de son entreprise pour cause 

d'insolvabilité, l’UNICEF pourra, sans préjudice de tous autres droits ou recours, résilier immédiatement 

le présent bon de commande par notification écrite au fournisseur. 

19. UTILISATION DU NOM, DE l'EMBLEME OU DU SCEAU OFFICIEL DE L'UNICEF 

L'Entrepreneur ne fera état en aucune façon de sa qualité de cocontractant de l’UNICEF.  Il s'abstiendra 

d'utiliser de quelque façon que ce soit le nom, l'emblème ou le sceau officiel de l’UNICEF ou de l'Organisation 

des Nations Unies ou toute abréviation du nom de ces institutions dans le cadre de ses activités ou dans 

d'autres circonstances. 

20. NON OCTROI D'AVANTAGES AUX FONCTIONNAIRES 

L’Entrepreneur certifie qu'aucun fonctionnaire de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies n'a reçu ni 

ne recevra, directement ou indirectement, un quelconque avantage en rapport avec le Contrat ou l'attribution 

du Contrat. Il reconnaît que le non-respect de cette disposition constitue une violation d'une condition 

essentielle du Contrat. 

21. INTERDICTION DE TOUTE PUBLICITÉ 

Le fournisseur ne rendra pas public, par voie publicitaire ou autre, le fait qu'il fournit des biens ou des services 

à l’UNICEF sans y avoir été, dans chaque cas, expressément autorisé par l’UNICEF. 

22. REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Règlement Amiable 

Les Parties font de leur mieux pour régler à l'amiable tout différend, litige ou réclamation découlant du Contrat, 

de sa résiliation, sa nullité ou sa violation. Si les Parties souhaitent rechercher un règlement amiable par voie 

de conciliation, la conciliation doit être conduite conformément aux règles de conciliation de la Commission 

des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) alors en vigueur, ou à telle autre procédure 

dont les Parties pourront convenir. 

Arbitrage 
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Si un différend, litige ou réclamation découlant du Contrat, de sa résiliation, sa nullité ou sa violation, ou qui y 

est relatif, n'est pas réglé à l'amiable selon le paragraphe 1 du présent article dans les soixante (60) jours de 

la réception par l'une des Parties de la demande de règlement amiable faite par l'autre Partie, le différend, 

litige ou réclamation doit être soumis par l'une ou l'autre Partie à arbitrage, conformément au Règlement 

d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international alors en vigueur, y 

compris les dispositions sur la loi applicable.  Le tribunal arbitral n'a pas le pouvoir d'accorder de 

dommages-intérêts à titre de sanction.  En outre, à moins que cela ait expressément convenu par le présent 

bon de commande, le tribunal arbitral n’a pas le pouvoir d’accorder des intérêts [DANS DES CAS SPECIAUX, 

ET APRES AVOIR OBTENU L’AVIS DU BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES, ON POURRAIT 

AJOUTER : «excédant SIX POURCENT (6%), tels intérêts ainsi acceptés ne peuvent être que des intérêts 

simples»] Les Parties sont liées par la sentence arbitrale rendue au terme dudit arbitrage comme valant 

règlement final et définitif du différend, litige ou réclamation. 

23. PRIVILEGES ET IMMUNITES 

Aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée comme une renonciation, expresse ou tacite, aux 

privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies, y compris ses organes subsidiaires. 

24. TRAVAIL DES ENFANTS 

L'Entrepreneur déclare et garantit que ni l'Entrepreneur, ni aucune des entreprises qui lui sont affiliées, n'est 

engagé dans aucune pratique incompatible avec les droits énoncés dans la Convention relative aux droits de 

l'enfant, notamment l'article 32 de celle-ci qui dispose que tout enfant doit être protégé contre 

l'accomplissement de tout travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou 

de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social. 

Tout manquement á cette déclaration et garantie donne à l’UNICEF le droit de résilier immédiatement le 

Contrat, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans que sa responsabilité soit 

engagée d'aucune autre manière. 

25. MINES 

L'Entrepreneur déclare et garantit que ni lui ni aucune de ses filiales n'est directement et activement impliquée 

dans des brevets, développement, assemblage, production, commerce ou manufacture de mines ou de 

composants fondamentalement entrant dans la fabrication de mines.  Le terme "mine" se réfère aux engins 

définis à l'article 2, paragraphes 1, 4 et 5 du Protocole II additionnel à la Convention de 1980 sur l'interdiction 

ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 

effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discriminations. 

Tout manquement à cette déclaration et garantie donne à l’UNICEF le droit de résilier immédiatement le 

Contrat, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans que sa responsabilité soit 

engagée d'aucune autre manière. 

26. MODIFICATION 

Aucune modification du Contrat, aucune dérogation à ses dispositions, aucun lien supplémentaire entre 

l’UNICEF et l'Entrepreneur ne sont valables et opposables à l’UNICEF s'ils n'ont fait l'objet d'un amendement 

au Contrat signé par le fonctionnaire de l’UNICEF autorisé. 

27. REMPLACEMENT DU PERSONNEL 

L'UNICEF se réserve le droit de demander à l'entrepreneur de remplacer le personnel affecté à l’exécution 

des tâches repris dans le contrat, si celui-ci n'exécute pas le travail à sa satisfaction.  Après avis écrit, 

l'entrepreneur soumettra à l’UNICEF, pour revue et approbation, le curriculum vitae des candidats appropriés 

dans trois (3) jours ouvrables. L'entrepreneur doit remplacer le personnel non qualifié dans les sept (7) jours 

ouvrables suivant le choix de l'UNICEF.  

Si, pour n’importe quel motif, un ou plusieurs travailleurs indispensables de l’entrepreneur devient 

indisponibles pour le travail sous contrat, l'entrepreneur (i) informera l'UNICEF 14 jours à l’avance et devra 
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obtenir son approbation avant de procéder au remplacement de ces travailleurs.  Le personnel indispensable 

:  

a) Personnel identifié dans la proposition de prix comme les personnes indispensables (en tant 
qu'individu, associés, directeurs, auditeurs principaux) à affecter à l'exécution du contrat.  

 

b) Personnes dont les CV ont été soumis avec la proposition de prix ; et  
 

c) Personnes qui ont été désignées comme personnes indispensables dans l'accord entre l'entrepreneur 
et l'UNICEF pendant les négociations.  
 

En informant l'UNICEF, l'entrepreneur fournira une explication des circonstances nécessitant le remplacement 

proposé et lui soumettra la justification ainsi que les qualifications détaillées du nouvel employé pour permettre 

l'évaluation de l'impact sur l'engagement.  

L'acceptation d'un nouvel employé par l’UNICEF ne dégage pas l’entrepreneur de ses responsabilités de 
respecter les clauses du contrat. 


		2023-05-29T08:01:45-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


	DateSigned_a1e3cab6-abce-49f6-94fe-787eb9ea75e8: 29-05-2023
	FullName_93d961d0-440d-429b-900a-0bb94814d8db: Mohamadou Samba Sy


